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Heimat. Die firnumglänzten Bündner Berge sind seine
gewaltigen Ehrenwache bis zur seligen Urständ. Und
wenn Föhn oder Biswind über Höhen, Täler und Gräber
brausen, so wird darin das Hohelied vom
Auslandschweizer klingen, der zur Mutter Helvetia zurückkehrte,
um ihr zu dienen und für sie zu sterben. Die rotweiße
Fahne der Eidgenossenschaft umhüllt den edlen
Nachkommen eines ehrwürdigen Geschlechtes.

Armee und Volk gedenken in Hochachtung des jungen

Offiziers. Sie entbieten dem trauernden Vater, Mitr.-
Oberleutnant Nicolo Juvalta, der schmerzgebeugten
Mutter und Braut und allen Angehörigen innigstes Beileid

und den Trost des Allmächtigen.
Oberstlt. Albert Ott.

Schulen SRurHeT

Ecoles &COURS.
Artillerie: Rekrutenschulen.

Mechanikerkurs vom 14. Sept.—16. Okt., Thun.

Offiziersschulen.
Infanterie. 1. und 2. Division vom 13. Sept.—6. Nov., Lausanne.
Leichte Truppen. Radfahrer vom 27. Sept.—20. Nov., Bern.
Motorwagentruppe vom 6. Sept.—27. Nov.

Schießschule für Leutnants
3. und 4. Division vom 27. Sept.—9. Okt., Wallenstedt.

Unteroffiziersschulen.
Infanterie. Spezialkurs für Mitr.-Büchser vom 13.—25. Sept., Bern W.F.
Sanitätstruppe. Gefreitenschulen1 vom 27. Sept.—23. Okt., Genf.

vom 27. Sept.—23. Okt., Luzern.
Veterinärtruppe. Hufschmiedkurs vom 30. Sept.—10. Dez., Thun.
Verpflegungstruppe ivom 27. Sept.—30. Okt.

1. Division: Wiederholungskurse.
Geb.San.Kp. II, 111/11 vom 30. Aug.—11. Sept.
Geb.San.Kp. I/il vom 3.—15. Sept.
Vpf.Abt. 1 vom 30. Aug.—11. Sept.

2. Division.
.J.R. 11 vom 27. Sept.—9. Okt.
F.Art.Abt. 8 vom 24. Sept.—9. Okt.

3. Division.
Manöver-W.K. vom 13.—25. Sept.
Sch.J.Kp. V/3 vom 27. Sept.—9. Okt.
San.Abt. 3 vom 27. Sept.—9. Okt.
Geb.San.Kp. 1/13 vom 17.—29. Sept.

4. Division.
J.Br. 11 vom 27. Sept.—9. Okt.
LR. 23 vom 27. Sept.—9. Okt.
Aufkl.Abt. 5 vom 27. Sept.—9. Okt.
Drag.Schw. 23 vom 27. Sept.—9. Okt.
Rdf.Kp. 25 ivorn 27. Sept.—9. Okt.
F.Art.Abt. 15 vom 24. Sept.—9. Okt.
F.Hb.Abt. 28 vom 24. Sept.—9. Okt.
Art.Beob.Kp. 4 vom 24. Sept.—9. Okt
Tg.Kp. 4 vom 27. Sept.—9. Okt.
San.Kpn. I, II, II1/4 vom 27. Sept.—9. Okt.
Vpf.Kpn1. I, II/4 vom 27. Sept.—9. Okt.

6. Division.
Geb.J.R. 35 vom 27. Sept.—9. Okt.
F.Bttr. 43 vom 22. Sept.—7. Okt.
Geb.San.Abt. 16 vom 27. Sept.—9. Okt.

Festungsbesatzungen.
Fest.Art.Kp. 15 vom 17. Sept.—2. Okt.
Bttr. 94 vom 10.—25. Sept.
Bttr. 95 vom 10- 25. Sept.

Armeetruppen.
L.Br. 2 vom 13.—25. Sept.
Seil.Art.R. 2 vom 10.—25. Sept.
Sch.Art.R. 3 vom 24. Sept.—9. Okt.
Flieger-Abt. 3 vom 13.—28. Sept.
Jagd-Fl.Kp. 16 vom 3.—18. Sept.
Pont.Bat. 2 vom 13.—25. Sept.
Tg.Kp. 7 vom 13.—25. Sept.
Fk.Kp. 2 vom 13.—25. Sept.
Bäcker-Kp. 3 vom 13.—25. Sept.
Bäcker-Kp. 4 vom 13.—25. Sept.
Bäcker-Kp. 5 vom 27. Sept.—9. Okt.

3. Division. Landwehr.
J.R. 45 vom 13.—-25. Sept.
Sati.Kp. V/3 vom 27. Sept.—9. Okt.
F.Lazarett 3 vom 27. Sept.—9. Okt.
San.Transp.Abt. 3 vom 27. Sept.—9. Okt.

6. Division.
J.Sm.Kol. 6 vom 27. Sept.—9. Okt.

Festungsbesatzungen.
Fest.Art.Kp. 15 vom 17. Sept.—2. Okt.
Bttr. 94 vom 10.—25. Sept.
Sch.Mot.Kan.Bttr. 24 vom 24. Sept.—9. Okt.
Bttr. 95 vom 10.—25. Sept.

Armeetruppen.
Pont.Bat. 2 vom 13.—25. Sept.
Tg.Kp. 8 vom 27. Sept.—9. Okt.
Fk.Kp. 2 vom 13.—25. Sept.

Les 10 ans d'existence
de la Societe d'edition „Soldat Suisse"

II y a dix ans exaetement que s'est fondee le 27 aoüt
1927, sous la presidence du colonel Carl Frey, aujour-
d'hui decede, la Societe d'edition « Soldat Suisse » dont
les debuts furent assez difficiles financierement parlant.
Une annee auparavant, le premier numero du « Soldat
Suisse » etait sorti de presse grace ä l'initiative du pit.
K. F. Schär, Dr. phil., ä Bale, auquel on doit la creation
de ce journal qu'il redigeait lui-meme. Toutefois l'opti-
misme du pit. Schär ne devait pas etre recompense
comme il le meritait, car le nouveau periodique ne put
reunir le nombre d'abonnes süffisant pour couvrir les
frais de l'entreprise et, etant donne d'autre part que
l'organe de l'Association suisse des sous-officiers, « Le
sous-officier suisse», imprime ä St-Gall des 1921, se
debattait egalement dans une situation financiere assez
precaire, une fusion des deux periodiques fut decidee.
Elle advint par la creation de la Societe d'edition « Soldat

Suisse », dont le siege fut installe de Bale ä Zurich,
sous la direction du lieutnant-colonel Bopp. Le nom du
journal cree par le pit. Schär fut conserve et e'est ainsi
que le « Soldat Suisse », redige par le Dr Schär pour la
Partie generale et par l'adj.-sof. Möckli en ce qui con-
cernait le «Sous-officier suisse », devint l'organe offi-
ciel de l'A.S.S.O.

Certes, les corbeilles de noce apportees par les
deux «conjoints» n'etaient point de meme valeur, le
« Soldat Suisse » comptait ä peine 500 abonnes, tandis
que le «Sous-officier suisse» en amenait 2300! Mais,
malgre les conditions financieres delicates, la nouvelle
entreprise se mit ä l'ceuvre avec ardeur. Toutefois, le
fait que le president de la societe etait en meme temps
l'imprimeur du journal ne pouvait laisser prevoir que
de mauvais resultats et e'est ainsi que le premier exer-
cice se termina par un deficit de fr. 20,000.—.

Apres avoir connu meilleure fortune sous diverses
directions, dont celle de l'adj-sof. Möckli, comme vice-
president, la presidence etant vacante, et par la suite
celle du lieutnant-colonel Raduner, de Horn am Boden-
see, qui reduisirent les frais au strict minimum et entre-
prirent une propagande intelligente, la societe d'edition
« Soldat Suisse » trouva enfin en 1930, en la personne
du colonel d'EMG Arthur Steinmann, un devoue president

qui actuellement encore assure ses delicates Fractions

ä la satisfaction generale.
Le 15 avril 1930, le Dr Schär se demit de ses fonc-

tions de redacteur de la partie generale du « Soldat
Suisse » et l'adj.-sof. Möckli fut charge de la redaction
de toute la partie allemande, tandis que le pit. Dunand,
de Geneve, remplace plus tard par le lieut. Notz, de
Geneve egalement etait appele ä rediger la partie fran-
qaise.

Sous l'impulsion du colonel Steinmann, de nouveaux
Statuts furent etablis et l'impression du journal passa ä
rimprimerie Aschmann & Scheller, ä Zurich, dont on
se plait ä reconnaitre aujourd'hui le travail soigne et
consciencieux. Un contrat, passe avec l'A.S.S.O., la-
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quelle s'engageait ä fournir annuellement au moins 2000
abonnes, une propagande intensive dans les ecoles et
cours assainirent petit ä petit la situation et reduisirent
peu ä peu les deficits. Des dons permirent egalement
la creation d'un fond pour les abonnements gratuits
distribues aujourd'hui aux sous-officiers chömeurs ou
dans la gene.

A l'occasion du centenaire de la Societe suisse des
officiers, un numero special du « Soldat Suisse», fort
de 24 pages, avec couverture illustree en quatre cou-
leurs, fut edite ä 10,000 exemplaires et distribue gra-
tuitement ä tous les participants de cette manifestation.
Un second numero special de 20 pages fut consacre
le 1er aoüt 1934 ä la commemoration de la mobilisation
de 1914.

Enfin, le Ier septembre 1935, la troisieme langue
nationale etait introduite et le pit. Emilio Fonti, de
Berne, nomme redacteur de la partie italienne. A
l'occasion de la propagande en faveur de l'emprunt de
defense nationale, un troisieme numero special groupant
de nombreux cliches et d'interessants graphiques, fut
tire ä 86,000 exemplaires et distribue dans le pays par
l'entremise des chefs de section militaires et des so-
cietes de sous-officiers.

II nous est permis d'affirmer aujourd'hui que le
« Soldat Suisse » s'appuie maintenant sur une base
solide. Par son caractere de periodique militaire destine
aux militaires de tous grades et de toutes classes de
l'armee, il est apprecie et connu aussi bien des hautes
spheres militaires que du simple soldat et meme du
citoyen qui a de I'interet pour notre armee.

Nous esperons vivement que le «Soldat Suisse»
fera une carriere allant toujours en s'ameliorant et nous
profitons de l'occasion de ce jubile pour remercier sin-
cerement tous ceux qui nous ont prete et qui nous
pretent encore leur precieux appui. Notre reconnaissance

va tout specialement au colonel d'EMQ Arthur
Steinmann, president actuel de la societe, ä la fermete
et la clairvoyance duquel nous devons une grande partie
du sauvetage de notre barque.

Puisse le « Soldat Suisse » se faire toujours dans
l'armee et parmi le peuple suisse de nouveaux et fidcles
amis.

La television est-elle susceptible
d'applications militaires?

La television est sortie du laboratoire et est des
maintenant entree dans le domaine pratique. Elle n'en
est pourtant qu'ä ses debuts et est certainement appelee
ä realiser encore de tres grands progres; mais les etudes
relatives ä son emploi sont delicates et coüteuses et,
malgre tout I'interet qu'elle presente, cette circonstance
retarde et ralentit ses progres. Ces etudes ont done be-
soin d'etre encouragees, non seulement moralement mais
aussi materiellement et pecuniairement si on veut abou-
tir sans de trop grandes pertes de temps.

De lä ä se dire que, comme pour l'aviation et la
radiographic, on n'ira vite que grace au secours des gou-
vernements, il n'y a qu'uni pas, et tout de suite on se
demande si les besoins de la defense nationale ne peu-
vent pas amener les pouvoirs publics ä encourager ces
etudes par des subsides convenables que justifieraient
les resultats ä en attendre.

Que peut-on done demander ä la television au point
de vue militaire des maintenant et dans un avenir res-
treint? *

Aujourd'hui, on est arrive ä recevoir avec nettete
sur un ecran de 30 cm dans toutes ses dimensions les
objets ou personnages dont les images sont transmises
par des vibrations ou ondes electriques.

II convient de ne pas esperer de sitöt dans la guerre
terrestre ou navale la vue directe de ce qui se passe
chez un adversaire. Cela supposerait, dans l'etat actuel
de la television, l'existence chez celui-ci d'appareils
emetteurs et du personnel necessaire ä leur utilisation,
ce qui est pratiquement impossible. Au contraire, la
television peut des maintenant permettre une communication
entre deux postes amis, et cette pratique est susceptible
de donner des resultats interessants.

II est possible grace ä eile de transmettre un ren-
sefgnement ou un ordre ecrit, et de l'accompagner au
besoin d'un croquis. En le phtographiant ä l'arrivee, on
en fait un document d'une valeur indiscutable permet-
tant, grace ä la signature de l'emetteur, de determiner
la responsabilite de celui-ci et de celui qui recevra
l'ordre et le renseignement.

Si le texte est court et qu'on se contente de le lire,
la duree de la transmission sera breve. Si on
photographic le message, elle ne sera plus que de quelques
secondes. Avec les procedes de developpement et de
fixation rapides dont dispose aujourd'hui la Photographie,

le destinataire sera bien plus vite en possession
du message que si celui-ci est transmis par radiotele-
graphie ou radiotelephonie; ajoutons que ces deux der-
niers modes de transmission ne permettent que l'envoi
d'un texte, non celui de croquis. Si le texte ä
transmettre est long, la transmission radiotelegraphique
exige un temps considerable. II convient de remarquer
qu'il faut en ce cas ajouter ä la duree de transmission
le temps exige par le chiffrement et le dechiffrement,
si on veut garder le secret indispensable. Au contraire,
si un texte long est transmis par portions successives
par television, on arrivera ä le filmer presque dans les
memes conditions de rapidite qu'un texte court.

Si on parvient ä appliquer la television de messages
expedies par des avions au cours d'une reconnaissance,
on gagnera de plus le temps necessaire au voyage de
retour.

Arrivera-t-on plus tard ä transmettre d'avion la
vue du terrain survole?

II est premature de dire si la chose sera pratiquement

possible en raison de la reduction subie par les
images transmises, et de l'influence exercee sur celles-
ci par l'altitude elevee ä laquelle un avion militaire est
oblige d'executer ses reconnaissances pour ne pas etre
expose ä des risques excessifs du fait de l'artillerie et
des mitrailleuses antiaeriennes. Si le Probleme est re-
solu, on pourra filmer des images successives ainsi
transmises ä mesure que 1'avion se deplacera, et realiser

un gain de temps considerable.
*

Nous voyons que des maintenant et dans son etat
actuel la television est susceptible d'applications
interessantes pour la transmission de messages beaucoup
plus rapide que par T.S.F. et en evitant les inconve-
nients du chiffrement dont on ne sait jamais si l'ennemi,
apres avoir saisi le message, ne saura pas le decrypter.
Au cours des operations en Prusse Orientale, au debut
de la guerre mondiale, les Allemands ont ainsi decrypte
tous les ordres russes transmis par T.S.F. II en a ete
de meme en France pendant la course ä la mer en oc-
tobre 1914: on attendait pour envoyer les ordres de
decryptement des comptes rendus de certains etats-
majors allemands subordonnes indiquant leurs emplace-
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